
CORONAVIRUS: 
QUOI FAIRE JUSQU’AU 3 AVRIL

Quelle distance je dois garder des autres? Au moins un mètre

Si j’ai la fièvre?  Au dessus de 37,4 ° appeler le médecin en restant à la maison et NE PAS aller aux 
urgences de l’hopital (pronto soccorso)

Peut-on aller dans des autres communes ou villes? NON absolument sauf en cas de nécessité

Peut-on se déplacer pour des raisons de santé? OUI toujours

Peut-on se déplacer pour des raisons de travail? Oui les déplacements pour cause de travail 
sont admis. Il faut avoir sur soi l’auto-certification.

Si on est en déhors de la zone orange, peut-on rentrer? Oui les retours à son propre domicile 
sont admis

Qui doit rester absolument à la maison? Les personnes agées, immuno-déprimées ou malades

Les messe et les autres services religieux auront lieu? NON

Moyennes et grandes surfaces de vente? Fermées les samedis et les dimanches et les jours de 
fète, sauf les magasins pour l’alimentation

Pharmacies et parapharmacies? Ouverture normale

Jardins d’enfants, écoles université? Fermés jusqu’au 3 avril

Conférences, reunions, événements, manifestations? Interdits

Cinéma gymnases piscines discothèques musées bibliothèques? Fermés

Bureaux municipaux? Presque tous les services sont disponibles en ligne. Les services urgents et 
vessentiels sont garantis

Peut-on faire ses courses? Oui une personne par famille. Les marchands doivent établir le nombre 
maximum de personnes admises en assurant la distance d’un mètre

Peut-on aller déjeuner chez d’autres membres de la familles? Ce n’est pas un déplacement 
necessaire, il faut rester chez-soi

Peut-on sortir pour une promenade avec les enfants? Oui où il n’y a pas de la foule et avec le 
maintien des distances

Peut-on aller assister les members de la famille agés ou pas autosuffisants? Oui c’est un 
cas de nécessité

Les transporteurs de marchandises peuvent-ils se déplacer? Oui
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